
Comment se le procurer ? 

En téléchargeant l’appli :  

 

   

     

    

                                                                          

                                                                                         

  

  

                           

 

   

   

  

Qui le propose ? 

Le ministère de la Culture 

C’est pour qui ? 

Tous les jeunes de 15 à 18 ans 

scolarisés dans des établissements 

publics et privés ou sous contrat. 

Combien ça coûte ? 

8 € par an  

Qui le propose ? 

La région Pays de la Loire 

C’est pour qui ? 

Tous les jeunes de 15 à 19 ans 

habitants en Pays de la Loire, et sans 

limite d’âge pour les jeunes scolarisés 

Quel Avantages ?  

Le e.pass  permet de bénéficier de 

200€ d’avantages : sorties culturelles 

ou engagements:  

- Cinéma , spectacle  

- Evènement sportif… 

- Licence de sport  

- Bafa ….. 

 

Combien ça coûte ? 

C’est gratuit 

Quels Avantages ? 

Les jeunes bénéficient de : 

20€  à 15 ans  

30€ à 16 et 17 ans  

300€ l’année de leurs 18 ans.  
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Et pour le lycée ?  

Le pass- culture c’est aussi des 

crédits pour des sorties collectives 

au lycée.  

Le pass culture  
www. pass.culture.fr 

Et pour le lycée ?  

Le e-pass permet de bénéficier de la 

gratuité de 2 ou 3 sorties scolaires 

organisées par le lycée  

 

 Le e-pass jeunes 
     www.epassjeunes-paysdelaloire.fr 


